SAÉ 3  –  Le changement d’empire
A. Mise en situation

En 1763, la Nouvelle-France est conquise par les Britanniques, qui la renomment Province of Quebec. Avec le recul des siècles, force est d’admettre que cette défaite française, prévisible, avait débuté plusieurs décennies plus tôt. 
Dans cette SAÉ, nous tenterons d’étudier l’impact de l’arrivée des Britanniques dans la Province of Quebec et de comprendre comment se vivra, au quotidien, la transition entre un régime centralisateur et un régime faisant preuve de plus d’ouverture et de souplesse que l’on serait porté à le croire.
B. Activités

	Activité 1 : De la Nouvelle-France à la Province of Quebec  (Durée : 2 périodes)
1. En équipe table, trouver au moins deux exemples qui témoignent de la présence anglaise, irlandaise et écossaise au Québec, qui a suivi la prise de possession du territoire de la Nouvelle-France par l’Angleterre.
2. Lecture collective du site Batailles de 1759 et 1760. Chaque élève de l’équipe table choisit une section et en fait une lecture attentive. L’équipe table doit choisir un outil pour mettre en commun la synthèse des informations faites par chacun. L’intention de lecture : vous allez devoir dégager les principaux évènements ayant conduit à la chute de la Nouvelle-France. Un cours est consacré à la lecture et un autre à partager les éléments relevés, avec les commentaires de l’enseignant. 
3. En plénière, lecture de l’introduction et étude des repères culturels et des concepts associés à la SAÉ 3. 



	Activité 2 : Acquisition de connaissances sur le Régime britannique (Durée : 3 périodes + examen) 
1. Individuellement, écoute d’un cours d’histoire (en mp3) (Baladodiffusion, saé 3) et prise de notes à l’aide de ce document théorique.
2. Une fois que la prise de notes est terminée, chacun utilise ces questions et ces réponses pour vérifier sa rétention des connaissances.


	Activité 3 : Les évènements qui marquent la Conquête (Durée : 2 périodes) 
1. À l’aide du manuel d’histoire et d’Internet, remplissez le tableau de l’annexe A en équipe de deux. Pour ce faire, inscrivez, dans la rangée en gris, le nom de chaque évènement historique qui s’est produit aux dates données dans le tableau. Ensuite, donnez l’impact de chaque évènement historique sur chaque concept (religion, langue, pouvoir, etc.) de la colonne de gauche.
2. Répondez ensuite aux deux questions données sous le tableau de l’annexe A (à remettre).


	Activité 4 : Différents points de vue sur la Conquête (Durée : 4 périodes) 
1. Lecture des pages 156 et 157 du volume 1 en histoire (10 minutes).
2. Attribution d’une période historique à chaque équipe et d’un personnage (voir annexe B) pour chaque membre de l’équipe (5 minutes).

3. Individuellement, recherche d’informations pour expliquer le point de vue de votre personnage. Pour chaque personnage, il s’agit d’énoncer son point de vue et ses intérêts, de trouver le sujet dont il est question, de soulever le constat qu’il fait sur la société et de repérer les arguments qu’il fournit. (30 minutes). 
4. En équipe, préparation d’une présentation orale qui relie entre eux les évènements historiques étudiés (dans l’activité 3) et les quatre personnages de votre équipe. Il faut expliquer les liens qui unissent les acteurs et les évènements historiques entre eux de façon théâtrale, en jouant votre personnage, un peu comme s’il s’agissait d’une petite pièce de théâtre historique (100 minutes).


C. Grilles d’évaluation
Note : Les tableaux ci-dessous indiquent uniquement les compétences et les composantes évaluées. Pour avoir une description détaillée de chaque composante, il s’agit de cliquer sur les hyperliens associés aux compétences.
Activité 2 : Acquisition de connaissances sur le Régime britannique

	Compétences évaluées
	Composantes évaluées

	Histoire, compétence 1 :

Interroger les réalités sociales dans une perspective historique
	Considération de la perspective temporelle dans le questionnement

	
	Pertinence de l’interrogation


Activité 3 : Les évènements qui marquent la Conquête 

	Compétences évaluées
	Composantes évaluées

	Français, compétence 1 : 

Lire et apprécier des textes variés
	Compréhension juste d’un ou de plusieurs textes

	Histoire, compétence 1 :

Interroger les réalités sociales dans une perspective historique
	Considération de la perspective temporelle dans le questionnement

	
	Pertinence de l’interrogation

	Histoire, compétence 2 :

Interpréter les réalités sociales à l’aide de la méthode historique
	Rigueur du raisonnement 

	
	Distance critique


Activité 4 : Différents points de vue sur la Conquête 

	Compétences évaluées
	Composantes évaluées

	Français, compétence 1 : 

Lire et apprécier des textes variés
	Compréhension juste d’un ou de plusieurs textes

	
	Interprétation fondée d’un ou de plusieurs textes

	Français, compétence 2 : 

Écrire des textes variés
	Cohérence du texte

	
	Utilisation d’un vocabulaire approprié

	
	Respect des normes relatives à l’orthographe

	Français, compétence 3 : 

Communiquer oralement selon des modalités variées (en situation de prise de parole)
	Adaptation à la situation de communication

	
	Cohérence des propos

	
	Utilisation d’éléments verbaux appropriés

	
	Utilisation d’éléments non verbaux et paraverbaux appropriés

	Histoire, compétence 2 :

Interpréter les réalités sociales à l’aide de la méthode historique
	Rigueur du raisonnement

	
	Distance critique

	Histoire, compétence 3 :

Consolider l’exercice de sa citoyenneté à l’aide de l’histoire
	Transfert des savoirs historiques


Annexe A : Tableaux et questions de l’activité 3

	
	Évènements

historiques
	Gouvernement royal (sous le Régime français)
	
	
	
	
	

	
	Dates
	1663-1759
	Octobre 1763
	Décembre 1763
	1774
	1783
	1791

	CONCEPTS
	Religion
	
	
	
	
	
	

	
	Langue
	
	
	
	
	
	

	
	Pouvoir
	
	
	
	
	
	

	
	Économie
	
	
	
	
	
	

	
	Droit
	
	
	
	
	
	

	
	Éducation
	
	
	
	
	
	

	
	Loyalistes
	
	
	
	
	
	


Voici deux questions auxquelles il faut répondre après avoir rempli ce tableau.

· Identifie et explique trois éléments de continuité entre le régime français (gouvernement royal) et les autres colonnes.

· Identifie et explique cinq éléments de changement entre le régime français (gouvernement royal) et les autres colonnes.
Annexe B : Tableaux de l’activité 4

 1760-1763 : le régime militaire

Mise en situation historique

Le 8 septembre 1760, la Nouvelle-France capitule. Toutefois, la guerre entre la France et l’Angleterre se poursuit toujours en Europe. En attendant que cette guerre prenne fin, la gestion de la colonie est cédée à un général britannique et à ses conseillers.

Personnages

	James Amherst, militaire
	Jean-Olivier Briand, abbé
	John Smith, négociant anglais
	Joseph Panet, colon canadien

	Je suis le général chargé de gouverner la colonie nouvellement conquise en attendant la fin de la guerre de Sept Ans en Europe. Pour le moment, je suis disposé à laisser les Canadiens vivre comme ils y sont habitués, mon but premier étant d’administrer la colonie en évitant l’agitation sociale. Il faudra malgré tout faire de ces Canadiens des sujets britanniques un jour ou l’autre!
	Somme toute, le nouveau régime n’est pas aussi épouvantable que prévu. En effet, comme c’était le cas avant la Conquête, on me laisse prendre soin des malades et exercer la plupart des mes fonctions religieuses. Dieu nous ordonne de respecter notre nouveau maître britannique et Sa Majesté George III. Soumettons-nous à l’Angleterre et prions notre seigneur Jésus-Christ!
	Ouf! Depuis que Sa Majesté George III a conquis la Nouvelle-France, tout est confus : les Français paient et veulent être payés en ancienne monnaie française, mais les Britanniques ne jurent que par la livre sterling. Quant aux Amérindiens, ils préfèrent faire du troc. Comment commercer efficacement avec autant de systèmes monétaires différents? Au moins, nous pouvons commercer librement avec quiconque…
	Depuis la Conquête, ma vie a changé : je peux toujours demeurer catholique et parler français, mais on m’a forcé à héberger deux soldats anglais chez moi! De plus, la semaine dernière, les autorités britanniques m’ont demandé de leur fournir du blé pour nourrir leurs chevaux. Je continue à cultiver ma terre, mais j’ai bien peur que les Britanniques me la réquisitionnent! 




1763-1774 : la Proclamation royale

Mise en situation historique

En 1763, la Province of Quebec est une colonie britannique. Afin de bien définir l’étendue du territoire, sa structure politique ainsi que ses lois internes et externes, le roi George III promulgue une première constitution, la Proclamation royale, pour sa nouvelle colonie.

Personnages

	James Murray, gouverneur
	Oswakinkogo, amérindien
	George Hill, colon des 13 colonies
	Joseph Panet, colon canadien

	En principe, je devrais appliquer à la lettre les articles de la Proclamation, mais comment imposer aux 95% de francophones des institutions et une langue qui leur sont étrangères? Je ne veux décevoir ni le Roi ni les marchands anglais, mais la réalité me pousse à la tolérance envers les conquis…
	Les jeux politiques de l’homme blanc ne m’intéressent guère. Je veux pouvoir commercer librement et sans contrainte, mais je veux surtout vivre en paix. Ce document me garantit le sud des Grands Lacs, alors même si je n’aime pas ces tractations politiques, je ne peux pas vraiment y opposer!
	Ce document est ridicule! Nos colonies enrichissent l’Angleterre depuis plus de 150 et la mère patrie ose donner le sud des Grands Lacs aux Sauvages! Pourtant, c’est nous qui en avons besoin pour nous développer…
	Cette Proclamation nous dépossède de tous nos droits : les Anglais nous imposent leur découpage des terres, leur système de justice et leur langue. Heureusement, dans mon quotidien, ma vie a peu changé : nos coutumes et notre religion sont tolérées. Tant que je reste sur ma terre, je survis… mais les Anglais feront tout pour nous assimiler, j’en suis sûr!


1774-1783 : l’Acte de Québec

Mise en situation historique

Entre 1764 et 1774, les Treize colonies s’agitent. Leur économie plutôt prospère s’accommode mal des restrictions économiques et politiques imposées par la métropole anglaise. Dans leur marche vers l’indépendance, les « Américains » demandent aux Canadiens de se joindre à eux pour combattre l’Angleterre. Afin de s’assurer de la fidélité des Canadiens, l’Angleterre met en place une nouvelle constitution, l’Acte de Québec.
Personnages

	Charles de Lachenaye, seigneur
	Jean-Olivier Briand, évêque
	Benjamin Franklin, américain
	Joseph Panet, colon canadien

	Enfin une loi juste! Nos bons maîtres anglais ont enfin rétabli le droit civil français, ce qui me redonne mon titre et mes droits de seigneur. Nos habitants sont habitués de vivre ainsi et seront sans doute très heureux de revenir aux us et coutumes de la Nouvelle-France…
	Sa Majesté George III a cru juste et bon de me redonne mon titre d’évêque et de laisser aux Canadiens le droit de pratiquer librement la religion de Notre Très Saint Seigneur Jésus-Christ. Je pourrai donc faire prospérer la vraie religion et le vrai Dieu comme au temps de la Nouvelle-France.
	Trop, c’est trop! Après avoir été données aux Amérindiens, voilà que les terres de l’Ohio sont cédées à ces foutus Canadiens! Nous n’avons plus rien à attendre de l’Angleterre. La colère et l’indignation me gagnent jour en jour. Il faut faire l’indépendance! Vive les États-Unis d’Amérique libres!
	Les 13 colonies voudraient que l’on se joigne à leur révolte, tandis que l’Angleterre nous fait des concessions pour que l’on lui reste fidèle. En fait, nous ne voulons ni des premiers ni du second : nous voulons vivre en paix, tout simplement! La Conquête nous a tant fait souffrir…


1783-1791 : le traité de Paris

Mise en situation historique

Après une rude bataille, les Américains proclament leur indépendance en 1776. Sept ans plus tard, l’Angleterre reconnaît officiellement l’indépendance de ses anciennes colonies, appelées maintenant États-Unis d’Amérique. Le traité de Paris, qui résulte des négociations entre les deux pays, aura de grandes répercussions sur la Province of Quebec.

Personnages

	Benjamin Franklin, américain
	William Hart, loyaliste
	John Mackenzie, Montrealer*
	Joseph Panet, colon canadien

	Après d’âpres négociations, l’Angleterre vient finalement de reconnaître notre indépendance. Ils nous ont tellement exploité avant que nous nous révoltions qu’ils en semblent bien repentants! Peu importe : maintenant, les deux pays libres que nous sommes pourrons négocier d’égal à égal.
	Quelle ignominie! Rompre le lien avec la si bienveillante couronne d’Angleterre est un geste ignoble! Comment pouvons-nous trahir la mère patrie, qui a si bien soutenu notre commerce et notre développement économique? Je veux rester Britannique, moi! Je songe à déménager au Québec pour continuer à vivre en territoire britannique.
	J’aurai beaucoup de difficulté à me relever de ce traité. Où irai-je chercher mes fourrures maintenant que la vallée de l’Ohio a été cédée aux Américains? Je n’étais pas contre leur indépendance, mais devaient-ils prendre nos territoires? L’Ouest est presque inexploré, mais le jeu en vaut-il la chandelle? La belle époque où le territoire était immense et rempli de castors est révolue…
	Encore un traité? Pfff… Les Américains ont beau prendre le sud des Grands Lacs, mais j’espère avoir la paix sur mes terres de la vallée du St-Laurent, maintenant! L’Angleterre va-t-elle nous laisser exercer notre religion pour toujours? J’en doute… mais en attendant, moi, ma femme et mes 18 enfants survivons


* Marchand anglais de Montréal, qui faisait surtout le commerce de la fourrure.
